
 
 
Rapport de la commission des finances du Conseil Régional du district de Nyon 
portant sur  le  préavis  du  comité  de  direction  n°13-2017  Participation de        
CHF 190'000.- TTC du fond régional TP affecté en faveur de mesures structurantes 
de promotion de la mobilité pour 2017 et 2018 
 
 
 
Monsieur le Président, 
Mesdames, Messieurs les Conseillers, 
La Commission des finances, composée de MM. André Cattin, Christian Graf 
Frédéric Guilloud, Laurent Kilchherr Frédéric Mani et Pierre-Alain Schmidt (excusé), 
s’est réunie le 16 février dans les locaux du Conseil régional de Nyon en présence 
de Madame Chantal Landeiro, Syndique et membre du Comité de direction et de 
Monsieur Patrick Freudiger, Secrétaire général que nous remercions pour leurs 
disponibilité et la qualité de leurs réponses. 
 
Contexte général 
17èmes préavis  qui s’inscrit dans le cadre du programme de réorganisation des TP . 
Ce programme a sollicité environ 81.3 % du fond régional affecté 
 
Examen du préavis 
Ce préavis a pour objet l’information et l’incitation ciblée sur des secteurs à forte 
concentration d’emploi. 
Il représente 1.36% du fond TP 
 
Conclusions  
Après étude du préavis, la commission des finances, unanime vous propose de 
valider le préavis n°13-2017 Participation de CHF 190'000.- TTC du fond régional TP 
affecté en faveur de mesures structurantes de promotion de la mobilité pour 2017 et 
2018 
D’imputer le montant total de CHF 190'000.- TTC sur le compte du fond  TP affecté 
 
 
 
 
 
Le Muids, le 24 février 2017 
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